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Pourquoi choisir la PAL? 

 L’assurance d’avoir des éducateurs physiques qualifiés et
reconnus par le MEES

Oui 

 Un ratio maximum d’un éducateur-entraîneur pour 10 élèves
dans tous les groupes de la concentration

Oui 

 Une certification « Introduction à la compétition 1 » reconnue
par Hockey-Québec pour l’ensemble de nos éducateurs

Oui 

 Un entraîneur qualifié et spécifique pour les gardiens de but
présent à tous les cycles de 9 jours (1,5 fois en moyenne)

Oui 

 Un coordonnateur, éducateur physique, avec plus de 20 ans
d’expérience dans le hockey

Oui 

 Un superviseur, éducateur physique et conseiller d’orientation,
avec plus de 20 ans d’expérience en éducation

Oui 

 La concentration comporte 6 périodes par cycle de 9 jours dont
4 périodes d’une heure sur glace pour un total d’environ 80
heures de perfectionnement

Oui 

 Les entraînements sur glace se réalisent sur l’ensemble de
l’année scolaire, soit du mois de septembre à juin inclusivement
(arrêt pour les examens finaux)

Oui 

 Son contenu est principalement axé sur le développement de la
technique et de la tactique individuelle de l’élève-athlète avec
plus de 80% de son temps d’engagement moteur

Oui 

 Les entraînements hors glace, spécifiques à la pratique du
hockey, sont adaptés à l’âge des élèves et élaborés selon une
planification verticale de 5 ans (1re à la 5e secondaire)

Oui 

 La pratique du hockey reste un moyen éducatif pour travailler à
la réussite et à la motivation scolaire des élèves

Oui 

 Un service de physiothérapie, à même l’école, dispensé par le
groupe PCN avec une physiothérapeute responsable des suivis
auprès des intervenants et des parents

Oui 

 Tous les élèves de notre concentration ont la possibilité de
représenter leur école dans la ligue scolaire (12 rencontres)

Oui 
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 Le suivi scolaire des élèves, complémentaire à la
communication d’octobre et aux 3 bulletins des différentes
étapes, se fait par des enseignants impliqués de près dans la
concentration et est obligatoire

Oui 

 La participation aux tournois de la ligue scolaire est un privilège
qui peut être retiré momentanément à l’élève

Oui 

 Le portrait scolaire de l’élève dans ses autres disciplines peut
avoir une incidence directe dans la concentration (exclusion
potentielle aux tournois et aux entraînements)

Oui 

 La participation, les coûts d’opération et les coûts d’inscription
de l’élève-athlète à la ligue scolaire sont entièrement assumés
par la PAL

Oui 

 Aucune période n’est retirée de la grille horaire de l’élève pour
lui permettre de participer à la concentration

Oui 

 La possibilité de participer, à la fois à la concentration hockey
et de suivre le programme d’anglais enrichi (EESL)

Oui 

 La possibilité de participer, à la fois à la concentration hockey
et de suivre les cours de sciences enrichies en 4e et 5e

secondaire

Oui 

 Un aréna à la fine pointe de la technologie à deux pas de
l’école avec des installations et des facilités exceptionnelles
(pro-shop, physiothérapeute, salle d’entraînement, restaurant,
etc.)

Oui 

 De grands rangements sécuritaires, et ce, directement à l’aréna
pour chacun de nos groupes et un dépannage quotidien à
l’école

Oui 

 Les heures d’ouverture du rangement sont de 7 h 30 à 9 h le
matin et de 16 h 15 à 18 h en fin de journée.  Le rangement
n’est pas disponible durant les journées pédagogiques (sauf
lors des tournois) et les fins de semaine

Oui 

 La possibilité de réduire le coût de la concentration par une
participation à la campagne de financement AIR-PAL

Oui 

 Transport pour se rendre de l’école à l’aréna pour pratiquer leur
sport (aucune perte de temps)

Non nécessaire 

 Frais cachés outre le montant de 1700 $ échelonné sur l’année
scolaire

Non 

 Transport scolaire disponible pour les élèves hors territoire Non 
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